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Vil l"arrêté n" 718..54/CFT. rendant exéCUtoire ]a délibération 
n~ l/CP/A'I'T. du 6 juillet 195-4 de ta Commission Permanente 
portant créatioD d'un chapitre nouveau et Quverture de orédit 
au Budget Annexe du Chemin de fer et du Wharf du Togo; 

Vu le rapport U
O 94-1 CFTISAFjF. du 24 décembre 1954 du. 

Directeur du Réseau des C.RT.; 

Le conseil prhé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE"lER. - Est autorisé le prélèvement 
de la somme de Deux Millions de Francs (2.000.000,). 
sur le compte spécial Fonds de Renouvellement du 
Budget Annexe du Réseau des ChemÎns de fer du 
ifogo exercice 1954, afin de permettre le paiement 
des dépenses extraordinaires prévues au chapitre 4 
dudit budget. 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des C.F'.T., 
Ordonnateur Secondaire du Budget Annexe du Che
min de fcr et du Wharf et le Trésorier Payeur du 
Togo sont chargés, chacun en ce qui le concèrne, d,' 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré: pu~ 
hlié et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le :31 décemhre 1954. 
J. BERARD. 

ARRETE !lo 1126-55/CP. du 31 décembre 1954 por

tOTtt modification à l'arrêté no 300-5#CP. du 29 

mar$ 1954 fixant le $tatut particulier du Cadre 

Supérieur Ile$ DouOTtes du Togo. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTl.:J:,:-)lER. 


ClfEVALIER nE LA LÉGION D'HON~EUR, 

SEc:ai'TAIllE GÉNÉRA.L DU TOGO, 


CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant ré<lrganiBation 

admînistratiYe du territoire du Togo ct création d'aSsemblées 

représentati ves; 


Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement sur les 

indemnités de route et de séjour, les concessions de passage. les 

frais de Yovage il Itétrauger et les îndemuités de route et de 

séjour des lonctiolluaire", employés et Agents de" services de la 

France d ;Outre-~{er, ensemble tous ade5 qui l'ont modifié ou 

complété; , ' 


Vu le décret du 2 mMS 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires de~ louctiounaÎrès, employés et a~nts 
des senices de la France d'Outre-Mer, ensemble tous ade~ qui 
Font modifié ou complété; 

Vu la loi n" 5O~172 du 30 juin 1950 fixant les modalités 
d'attribution des soldes ct indemnité~ des fonctionnaires civils 
<et miHtaires relevant du Ministhe de la France d'Outre-Mer, 
les conditions de recrutement, de mise en congé uU à la retraite 
de ('es m~mes fonctionnaires; , 

Vu le déeret nI> 51-511 du 5 mai 1951 fi"{ant~ en application 
de la loi n" 50~772 du 30 tuin 1950, les régimes de rémunéra
tion, des prestation, familiales, des congés, administratifs de 
certain!! cadres de fonctionnaires civils releytmt du ministère de la 
France d'Ont re-Mer; 

Vu I~arrêté n" 339-S1/p. du 29 mal ·1951 créant une hiérar
chie transitoire dans le cadre des Cotomi.s ct des. Agents des 
Brigades des Douanes titulaires de certains diplômes; 

Vu l'arrêté n~ 643/F. du 11 septembre 1951, portant règle~ 
ment des déplacements des fonctionnaires ct agents civÎ.ls au 
Togo; 

Vu l'arrêté nO H6~52fP. en date du 13 février 1952, portant 
répartition des agents des cadreS de fouctionnaires du Togo en 
cadres supérieurs et lOC9.nx; 

Vu l'arrt;té n" 1,t7_52/P. du 13 février 1952, fixant le statut 
général de::; cadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté n!) H8~52JP. du 13 fév"rier 1952, règlementant 
le régime des congés et autorisation d'absence ponvant être 
aooorxlés aux fonctionnalres des cadres supérieurs et locaux: du 
Togo; 

Vu Farrêté 11~ 451-49/P. du 11 juin 19-1:9 réorganisant le ca
dre local des agents des Douanes du Togo; 

Vu' rarr5té n" 300_54jCP. du 29 marS 1954 fixant 1e IS.tatut 
partie.ulier du cadre supérieur des Douanes du Togo; 

Vu Fnis émis par rAssemblée Territoriale du Togo "Jans 
sa séance du 7 fé'Hier 1952~ ., 

Le Conseil Privé entendu dans 5e$ s~.mces des la: fénier 
1952 et 31 décembre 1954; 

Vu l'approbation ministérielle d(lnn~e par dépêche n" 6916
PEL/BE. du 17 février 1954; 

ARBETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les artie!cs 14 et 26 de 
l'Arrêté du 29 mars 1954 fixant le statut pa,·ticu
lier du Cadre Supérieur des Douanes du Top;o sont 
modifiés COmme suit: 

Articles 14 et 26. - Dans un délai de deux ans, 
à compter d" la date de parution du présent arrêté, 
pourront au tilre de la qualification prof0SSÎonnelle, 
sur leur demande et sur proposition du Chef de 
Serviee et après examen favorable de la Commission 
de class'tlment, être intép;rés dans les Cm'p' du Cadre 
Supérieur des Agents hrevetés des hrigades ou des 
Agents de constatation sous réserve de remplir l'une 
des condijions énumérées ei ..dessous: 

10 ( - Les préposés du cadre local des hrigades 
ou les commis des douanes du Togo qui auront exert"éi 
avec distinction pendant sept années, les fonctions 
de Cher de hrigade ou de Chef de poste, de Chef 
de Section ou de Secrétariat. 

2"/ - Les préposés ct commis des douane.. réu
nissant quat,.e années dans les fonctions précédentes 
et ayant ohtenu la moyenne de 12 à un examen 
professionnel d'înt~ration qui sera ojrganisé ft leur 
intention, par le èhef de Serviee des Douanes et 
dont les conditions figurent en Annexe IV au pré
sen t arrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrep;istré, pu
hlié et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 31 décemhre 1954. 
J. BERARD. 

Budget Etal 

ARRBTE Ne 3-55/F'. du 3ianvier 1955 ouvrant de. 
crédit. provisoires pour le corn"te du Bwdget Etat, 
Exercice 1955. 

L'AD~UNJSTRATEl;R EN CHEF DE l.A FRANCE D'OUTJlE-MER. 


CHEVALIER DE LA LÉGION D)HON~EUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 


CHARGÉ DES AFFAIRES COëRANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant let> attributioœ 
et les pouyoirs du C';QI1ill\lsaaire de la République au Togo; 

, 


